
Le salarié qui conteste son
licenciement économique en
raison de l’annulation ultérieure
par le juge administratif
de la décision de validation
ou d’homologation du PSE, doit
veiller à saisir le juge prud’homal
dans les 12 mois suivant la
notification de son licenciement.
La décision d’annulation prise
par le juge administratif n’a pas
pour effet de reporter le point
de départ de ce délai, ainsi que
le précise pour la première fois
la Cour de cassation dans
un arrêt du 11 septembre 2019.

Sauf si elle est fondée sur une simple
insuffisance de motivation, l’annulation
par le juge administratif de la décision
par laquelle le Direccte a validé ou
homologué le PSE permet au salarié
déjà licencié de réclamer une indemni-
sation minimale de six mois de salaire
dans le cadre d’une action qui relève
alors de la compétence du juge judiciaire
(C. trav., art. L. 1235-11 et L. 1235-16).
Attention car cette action en indemni-
sation est soumise au délai de prescrip-
tion de 12 mois courant à compter de
la notification du licenciement (C. trav.,
art. L. 1235-7). Et ce délai, précise la
Cour de cassation dans un arrêt
du 11 septembre 2019, n’est pas reporté
ou interrompu par les différents recours
administratifs intentés contre la décision
du Direccte. La situation peut donc être
telle qu’un salarié ayant obtenu l’annu-
lation de la décision d’homologation ou

de validation, mais ayant attendu l’issue
définitive de la procédure contentieuse
devant les juridictions administratives
pour contester son licenciement devant
le conseil de prud’hommes, soit pure-
ment et simplement débouté de sa
demande d’indemnisation en raison du
dépassement du délai de prescription
de 12 mois.

Décision de validation annulée après
le prononcé du licenciement
Un salarié a été licencié pour motif éco-
nomique le 30 avril 2014, dans le cadre
d’un PSE dont le contenu avait été fixé
par un accord collectif majoritaire,
validé par une décision du Direccte au
mois de janvier précédent.
La décision de validation du Direccte a
été contestée par un autre salarié, qui a
obtenu son annulation devant la Cour
administrative d’appel de Versailles
le 22 octobre 2014, en raison de 
l’absence de caractère majoritaire de
l’accord collectif de PSE. L’employeur
a formé un pourvoi, lequel a été rejeté
par le Conseil d’État le 22 juillet 2015
(CE, 22 juillet 2015, n° 385668 Pages
Jaunes ; v. le dossier jurisprudence théma 
-Lic. éco., proc.- n° 45/2016 du 8mars 2016).
En conséquence de cette annulation de
la décision de validation du Direccte, le
salarié a alors contesté son licenciement
devant la juridiction prud’homale,
le 16 février 2016, afin d’obtenir l’in-
demnisation prévue par le Code du tra-
vail en l’absence de réintégration. Aux
termes de l’article L. 1235-16, l’annula-
tion de la décision de validation ou d’ho-
mologation fondée sur une irrégularité
de la procédure relative au PSE (irrégu-
larité de la procédure d’information -

consultation, etc.) ouvre en effet droit
à une indemnité «qui ne peut être infé-
rieure aux salaires des six derniers
mois ». La même indemnité est égale-
ment prévue par l’article L. 1235-11 du
Code du travail, lorsque l’annulation de
la décision du Direccte est fondée sur
une absence ou une insuffisance du PSE.

Prescription de la demande
d’indemnisation
L’obtention de cette indemnisation sup-
pose d’agir devant le conseil de
prud’hommes, la question ne relevant
pas du bloc de compétences du juge
administratif (v. Instr. DGEFP/DGT,
19 juillet 2013, fiche n° 3, IV). Or, une
autre disposition entre alors en ligne de
compte : celle afférente à la prescription
de 12 mois applicable lorsqu’il s’agit de
contester un licenciement économique
devant le juge judiciaire. S’agissant du
droit individuel d’un salarié à contester
son licenciement, ce délai court expres-
sément «à compter de la notification de
celui-ci » (C. trav., art. L. 1235-7).
Cette disposition a en l’occurrence été
fatale au salarié, dont l’action en indem-
nisation fondée sur l’article L. 1235-16
a précisément été jugée prescrite par la
Cour de cassation pour avoir été intro-
duite plus de 12 mois après la notifica-
tion du licenciement.

Point de départ fixé à la date
de notification du licenciement
Comme le précise la Cour de cassation,
« le délai de prescription de douze mois
prévu par l’article L. 1235-7 du code du
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travail, dans sa version issue de la loi
n° 2013-504 du 14 juin 2013 et applica-
ble du 1er juillet 2013 au 24 septembre
2017, qui concerne les contestations, de
la compétence du juge judiciaire, fon-
dées sur une irrégularité de la procédure
relative au plan de sauvegarde de l’em-
ploi ou sur la nullité de la procédure de
licenciement en raison de l’absence ou
de l’insuffisance d’un tel plan, telles les
contestations fondées sur les articles
L. 1235-11 et L. 1235-16 du code du tra-
vail, court à compter de la notification
du licenciement».
À notre sens, la nouvelle rédaction de
l’article L. 1235-7, applicable postérieu-
rement au 24 septembre 2017,
ne change pas la donne puisqu’elle sou-
met plus généralement au délai
de 12 mois « toute contestation portant
sur le licenciement pour motif écono-
mique » (et non plus « toute contesta-
tion portant sur la régularité ou la vali-
dité du licenciement »).
La chambre sociale applique ensuite le
texte à la lettre : « le salarié avait saisi la
juridiction prud’homale plus de douze
mois après la notification de son licen-
ciement, ce dont il résultait que sa
demande d’indemnisation fondée sur
les dispositions de l’article L. 1235-16
du Code du travail était irrecevable
comme prescrite».
Autrement dit, le salarié n’aurait pas dû
attendre la décision du Conseil d’État
confirmant l’annulation de la décision
de validation. Il aurait dû saisir le conseil
de prud’hommes de sa demande d’in-
demnisation dès la première décision
juridictionnelle annulant la décision du
Direccte, à savoir ici celle de la Cour
administrative d’appel de Versailles ren-
due le 22 octobre 2014 à une époque

où l’action devant le juge judiciaire
n’était pas encore prescrite (le licencie-
ment ayant été notifié le 30 avril 2014).
À charge, le cas échéant, pour le juge
prud’homal de surseoir à statuer dans
l’attente de la décision du Conseil d’État.

Pas de report à la date de la décision
du Conseil d’État
Dans cette affaire, la Cour d’appel de
Colmar avait proposé de reporter le
point de départ du délai de prescription
de 12 mois au jour de l’arrêt du Conseil
d’État (22 juillet 2015), c’est-à-dire à la
date de « la décision irrévocable des
juges de l’ordre administratif qui pro-
duira ses effets sur la validation ou non
du plan de sauvegarde de l’emploi
envers toutes les personnes concernées
par celui-ci quand bien même elles ne
sont pas à l’origine de la saisine de la
juridiction administrative ». Pour la
cour d’appel, en suivant ce raisonne-
ment, la demande d’indemnisation fon-
dée sur l’article L. 1235-16 du Code du
travail, introduite le 16 février 2016,
n’était pas considérée comme prescrite,
et le salarié s’est vu attribuer 100 000 €
de dommages-intérêts.
Mais laCour de cassation a cassé l’arrêt
d’appel, sans renvoi : la demande de
dommages-intérêts sur le fondement de
l’article L. 1235-16 était « irrecevable
comme prescrite », puisqu’introduite
après l’expiration d’un délai de 12 mois
suivant la notification du licenciement.
Pour avoir trop attendu, le salarié est
donc privé de toute indemnisation mal-
gré l’annulation de la décision de vali-
dation du Direccte.
En pratique, le délai de recours contre
la décision du Direccte (deux mois sui-
vant la date à laquelle elle a été portée à

la connaissance des syndicats ou des sala-
riés) et ceux impartis au tribunal admi-
nistratif et à la cour administrative d’appel
pour statuer (trois mois chacun) parais-
sent suffisamment courts, pour obtenir
une décision d’annulation dans les
12 mois suivant la notification du licen-
ciement. La demande d’indemnisation
doit alors être portée sans attendre devant
le juge prud’homal, peu important qu’un
pourvoi ait été formé devant le Conseil
d’État. Ce dernier n’a en effet aucun délai
imposé pour rendre sa décision. ■

Cass. soc., 11 septembre 2019, n° 18-18.414 FS-PB 
Cass. soc., 11 septembre 2019, n° 18-12.878 FS-D
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46% des personnes syndiquées
affirment avoir déjà été discriminées.
Ce résultat ressort du dernier
baromètre des discriminations
dans l’emploi consacré cette année
aux discriminations syndicales,
présenté le 19 septembre par
le Défenseur des droits. Ce document
montre également que 67% des
personnes syndiquées interrogées
perçoivent l’engagement syndical
comme un risque professionnel.
Et ces craintes se justifient d’autant

plus, que 44% des personnes ayant
tenté de faire cesser la discrimination
ont fait l’objet de mesures
de rétorsion.

Pour le Défenseur des droits, Jacques
Toubon, il appartient aux employeurs
de trouver des solutions négociées pour
prévenir et corriger les situations de
discrimination syndicale, la responsa-
bilité d’une action ne devant pas peser
sur les victimes. Cette recommandation
vise à contrer les résultats alarmant

du 12e baromètre des discriminations
dans l’emploi, consacré aux discrimi-
nations syndicales, qu’il a présenté
le 19 septembre 2019. 
Réalisée en partenariat avec l’Organi-
sation internationale du travail (OIT),
cette enquête annuelle a mobilisé huit
organisations syndicales (CFDT, CFE-
CGC, CFTC, CGT, FO, FSU, Solidaires,
Unsa) et repose sur les réponses de
33 000 de leurs adhérents et de 1 000
personnes issues de la population
active.

SYNDICATS

Près de la moitié des personnes syndiquées
s’estime victime de discrimination
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■> Un an de jurisprudence
sociale 2018-2019

Notre rendez-vous annuel «Un an
de jurisprudence sociale 2018-2019»
se tiendra cette année le jeudi
10 octobre 2019! En présence des
professeurs Jean-Emmanuel Ray et
Paul-Henri Antonmattei, du président
de la 4e chambre de la CAA de
Versailles, Stéphane Brotons, et des
meilleurs avocats praticiens spécialisés,
la journée permettra une analyse
complète des évolutions majeures
de la jurisprudence de l’année!

Pour plus d’informations:
���www.wk-formation.fr/conferences
☎ 0969323599



L’activité syndicale comme risque
professionnel
Les discriminations syndicales se pro-
duisent souvent ou très souvent pour
29 % des actifs et 53 % des personnes
syndiquées interrogées. La perception
du phénomène est donc très différente
pour ceux qui adhèrent à une organi-
sation et pour le reste de la population
active. Cette perception est aussi exa-
cerbée chez les hommes syndiqués qui
sont 60%, contre 44% chez les femmes,
à estimer que les personnes sont souvent
ou très souvent discriminées en raison
de leur activité syndicale.
La peur des représailles apparaît
comme la première cause d’absence
d’engagement des salariés dans l’activité
syndicale. Elle est en effet mise en avant
par 35 % des actifs et 42 % des per-
sonnes syndiquées. Chez les actifs, la
deuxième cause la plus souvent invo-
quée (31 %) est l’impression de ne pas
être entendu par la direction, alors que
c’est l’individualisme et le désintérêt
pour le syndicalisme qui arrive en
seconde position chez les personnes
syndiquées.
42% des personnes actives et 66% des
adhérents à un syndicat considèrent que
l’exercice d’une activité syndicale repré-
sente un risque pour son emploi ou son
évolution professionnelle. Les hommes
syndiqués sont 73% à adopter cette posi-
tion, contre 59 % des femmes syndi-
quées. Par ailleurs, 38% de ces femmes
et 47% de ces hommes jugent que leur
activité syndicale représente un facteur
de dégradation de leur relation avec leur
hiérarchie.
Parmi les personnes exerçant ou ayant
exercé une activité syndicale dans leur
établissement actuel, 57% des hommes
et 42 % des femmes déclarent que cette
activité a représenté un frein dans leur
évolution professionnelle. Ils sont res-
pectivement 51 % et 34 % à considérer
qu’elle a également freiné la progres-
sion de leur rémunération. Ces propor-
tions varient fortement en fonction de
l’activité syndicale et le phénomène
atteint plus lourdement les délégués
syndicaux. 61 % identifient un frein à
leur évolution professionnelle et 53 %
un frein à leur progression salariale.
Au contraire, la taille de l’entreprise
n’a pas d’effet significatif sur ces mêmes
proportions.

Les discriminations subies
Parmi les personnes syndiquées, 46%
déclarent avoir été victimes de discri-
mination liée à leur activité syndicale,
cette proportion atteignant 54 %
chez les hommes et 38 % chez les
femmes. Elle s’élève même à 69%
auprès des délégués syndicaux contre
57 % chez les personnes titulaires d’un

autre mandat et 20 % chez les adhé-
rents sans mandat.
Parmi les facteurs de discrimination,
celui de la durée d’adhésion ressort.
Ceux ayant adhéré il y a plus de dix ans
sont 62% a déclarer une discrimination
contre 19% de celles ayant adhéré dans
l’année écoulée. Et dans 76 % des cas
la dernière discrimination s’est pro-
duite dans les cinq années précédant
l’enquête.
Autre facteur : l’intensité de l’engage-
ment dans l’activité syndicale. Le fait
d’avoir participé à une grève, distribué
des tracts ou participé à une campagne
d’information, été inscrit sur une liste
aux élections professionnelles, effectué
un stage de formation syndicale, parti-
cipé à des négociations, détenu un man-
dat syndical, accroît significativement la
probabilité de déclarer une discrimina-
tion en raison de l’activité syndicale.
En effet, pour les personnes les plus
investies le risque de déclarer une dis-
crimination est multiplié par 2,7 par rap-
port aux moins investies.
D’autres facteurs peuvent aggraver l’ex-
position aux discriminations. Ainsi 57%
des ouvriers déclarent en avoir été vic-
time, contre 43% des cadres. C’est aussi
le cas de 53% des personnes syndiquées
en situation de handicap, ayant un pro-
blème de santé ou une personne à
charge.
Quant à la nature des discriminations
subies, 47% des syndiqués déclarent une
absence d’évolution professionnelle,
44% une dégradation du climat de tra-
vail, 36 % une dégradation des condi-
tions de travail. Le refus d’augmentation
salariale n’arrive qu’en quatrième posi-
tion (23 % des femmes 34 % des
hommes).

Les recours engagés pour faire
cesser les discriminations
78% des personnes estimant avoir été
discriminées ont tenté de faire cesser
cette situation. La démarche la plus fré-
quente (65% des cas) consiste à se rap-
procher de son organisation syndicale.
Dans 56% des cas, la personne discri-
minée a fait état de la situation à son
employeur et dans 41 % des cas elle a
protesté sur le moment. 22% de ces per-
sonnes ont eu recours à l’inspection du
travail et seulement 16% ont engagé un
recours contentieux. Les personnes
ayant saisi le Défenseur des droits sont
rares, trop peu aux yeux de Jacques Tou-
bon qui invite les victimes de discrimi-
nations syndicales à se tourner vers son
institution. En effet, le critère de l’acti-
vité syndicale ne représente que 4,6%
des saisines du Défenseur des droits
en 2018 (223 dossiers).
Parmi les victimes ayant agi pour faire
cesser la discrimination, 43% considè-

rent que la situation a évolué positive-
ment, dont 15% qui estiment qu’elle a
tout à fait cessé. En revanche, 57% d’en-
tre elles jugent que la situation s’est
encore dégradée. En outre, 44% de ces
personnes rapportent avoir fait l’objet
de mesures de rétorsion pouvant consis-
ter en une dégradation des conditions
de travail, du harcèlement, une mise à
l’écart, une sanction injustifiée, une ten-
tative de licenciement, etc.
Quant aux personnes n’ayant entrepris
aucune démarche pour faire cesser
la discrimination, 42 % l’expliquent
par la difficulté d’en apporter la
preuve. 29% mettent en avant l’inutilité
des démarches, 21 % la peur des consé-
quences négatives et 19 % vont jusqu’à
estimer que la discrimination est
« la contrepartie de l’activité syndi-
cale ». ■

12e baromètre de la perception des discriminations
dans l’emploi consacré aux discriminations 
syndicales, présenté le 19 septembre 2019 
par le Défenseur des droits
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UN MÉMENTO DE LA LUTTE CONTRE
LES DISCRIMINATIONS SYNDICALES
En parallèle de la présentation du
baromètre, le Défenseur des droits a
publié un Mémento de la lutte contre
les discriminations syndicales dans
l’emploi privé. Outil pratique, il
expose les textes applicables, ainsi
que les moyens de preuve utiles dans
le cadre de négociations ou d’un
contentieux. Il a aussi «pour objectif
d’être mis à disposition des
représentants du personnel et plus
largement, de tous les salariés ayant
une activité militante ou
revendicative, afin qu’ils aient les
moyens de se prémunir contre toute
forme de rétorsions qu’ils sont
susceptibles de subir en raison de leur
engagement». Par ce mémento,
le Défenseur des droits ambitionne
de participer à la réduction du risque
de discrimination lié à la
syndicalisation. Il estime que le
dialogue social ne saurait être placé
au centre de l’appareil normatif si
les salariés craignent de s’engager.

Suivez l’actualité sociale 
en temps réel sur Twitter
@LSQredaction



Dans le prolongement de la loi pour
l’égalité réelle entre les femmes et les
hommes et de l’ordonnance Macron
n° 2017-1385 du 22 septembre 2017,
les partenaires sociaux de la branche
Crédit mutuel ont actualisé, le 2 avril
2019, leur accord de 2014 sur l’égalité
professionnelle. Le nouvel accord,
qui rappelle également l’apport
de la loi Avenir professionnel
du 5 septembre 2018 en matière
d’égalité salariale, renforce les
moyens de sensibilisation et les
mesures prévenant les agissements
sexistes. Il vise également au
renforcement du respect du principe
d’égalité dans les procédures de
recrutement et les évolutions de
carrière. Il fait l’objet de déclinaisons
par les caisses régionales
de la banque.

La branche Crédit mutuel s’engage,
dans son nouvel accord du 2 avril 2019,
« à mettre en œuvre tout ce qui est en
son pouvoir et tout ce qui découle de
sa responsabilité […] pour se confor-
mer à ses obligations légales, réglemen-
taires et conventionnelles, en matière
d’égalité professionnelle ». L’accord
est signé dans une branche où la pro-
portion, majoritaire, de femmes s’est
accrue d’un point depuis la signature
du précédent accord. Les accords d’en-
treprise (v. l’encadré sur l’accord Crédit
mutuel «LACO») ne pourront pas déro-
ger aux dispositions de la branche, du
moins dans un sens défavorable aux
salariés.

L’égalité vue comme une source
de cohésion sociale…
L’accord du 2 avril 2019 s’appliquera
dans une branche professionnelle
qui comptait dans ses effectifs, à la fin
de 2017, 56% de femmes et 44%
d’hommes employés par :
– les fédérations régionales adhérant à
la confédération nationale ;
– les caisses de Crédit mutuel ;
– les caisses régionales, fédérales et inter-
fédérales ;
– la confédération nationale ;
– la Caisse centrale du Crédit mutuel.
Les partenaires sociaux estiment que la
mixité dans les emplois et dans les
niveaux hiérarchiques constitue une
«source de cohésion sociale et d’effica-
cité économique, d’équilibre et de dyna-
misme pour les salariés».

… nécessitant la sensibilisation
de l’ensemble des acteurs
L’accord, qui doit être présenté aux IRP
concernées, estime que la sensibilisation
des acteurs peut notamment se faire via
un espace intranet et propose aux entre-
prises d’étudier la possibilité de créer
une rubrique spécifique de leur
portail RH. Il leur suggère aussi d’enri-
chir les formations des personnels assu-
mant des fonctions managériales ou
d’encadrement, par des modules de
droit social, en lien avec les règles de
non-discrimination et d’égalité. Et il rap-
pelle l’obligation faite aux entreprises
d’au moins 250 salariés de désigner un
référent, chargé d’accompagner les sala-
riés, en matière de lutte contre le harcè-
lement sexuel et les agissements sexistes.

Des recrutements et des évolutions
de carrière non discriminatoires
L’accord insiste sur la possibilité
« d’équilibrer les candidatures majori-
tairement féminines, notamment en
raison de la forte féminisation de
filières de formation aux métiers de la
bancassurance ». Les entreprises sont
invitées à être plus présentes sur les

réseaux sociaux. Elles doivent favoriser
« dans la mesure du possible et en fonc-
tion des candidatures », la mixité dans
les embauches en alternance. Les signa-
taires rappellent aussi que les éléments
d’évaluation professionnelle et d’orien-
tation de carrière sont identiques pour
les femmes et pour les hommes. Ils
reconnaissent ainsi exclusivement des
compétences, de l’expérience, de la
performance et de la qualité profes-
sionnelle.
Pour éviter toute discrimination au
détriment des femmes, l’accord précise
une démarche d’accompagnement
des «potentiels » féminins. Même s’il
rappelle que le processus de promotion
est local et que les classifications ne
sont pas harmonisées au niveau de la
branche, il invite à la mise en œuvre
d’une gestion proactive en matière de
déroulement de carrière, afin de pré-
parer les femmes à des postes à respon-
sabilité.
Les entreprises sont également invitées,
au nom du nécessaire équilibre d’un
couple, à inciter à la prise du congé de
paternité par les salariés du Crédit
mutuel.

ÉGALITÉ ET DIVERSITÉ

Le Crédit mutuel complète ses dispositions
de branche consacrées à l’égalité professionnelle
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UN EXEMPLE D’ACCORD D’ENTREPRISE : CELUI DE LA CAISSE « LACO »
L’accord d’égalité de la caisse régionale du Crédit mutuel de Loire-Atlantique et du
Centre-Ouest (LACO, 1800 salariés), a été signé le 11 juillet 2019 par la direction,
la CFDT, la CGT et le SNB-CGC, en remplacement d’un plan d’actions. Il souligne que le
Crédit mutuel a calculé ses indicateurs d’écarts de rémunération en mars dernier, pour
une note finale de 83 sur 100. Mais il relève une distorsion en matière d’augmentations
individuelles, avec sur ce thème l’obtention de la note de 10/20. En matière
d’embauche, le bilan montre que la cible de 45% de recrutements masculins n’est pas
atteinte. En 2015, les hommes représentaient 40% des embauches en CDI (43% en
2014). Les années 2017 et 2018 ont été marquées par une amélioration, puis par un
éloignement de l’objectif (40% d’hommes embauchés en 2019). L’accord renouvelle
donc l’objectif de 45% de recrutements masculins en 2021. Il souligne que l’enjeu est
d’importance puisque dans les prochaines années, les départs en retraite concerneront
plutôt des hommes. L’accord traite aussi de l’articulation travail et vie familiale. Pour
atteindre des objectifs déjà retenus par le plan d’actions (entretien de retour
d’absence, proposition d’un plan d’accompagnement formation personnalisée),
il s’appuie sur la création d’un livret sur la parentalité. Des dispositions qualification,
classification, sont par ailleurs définies. Si le plan d’action a permis une progression
de la proportion de femmes cadres (13,28% de l’effectif féminin en 2017), les femmes
sont sous-représentées dans les fonctions d’encadrement, malgré une évolution
positive constante. Elles représentaient 34% de la population d’encadrement en 2015
et 41,08% en 2017. Le Crédit mutuel LACO «souhaite poursuivre cette évolution».
Il s’engage aussi à augmenter son nombre de directrices de point de vente et déclare
vouloir atteindre la parité dans les filières d’expertise. Il définit enfin des moyens
d’améliorer l’indicateur des augmentations individuelles.



La publication de l’index et la correction
des écarts de rémunération
Grâce à l’accord du 2 avril 2019,
la branche Crédit mutuel s’approprie
les dispositions législatives récentes en
matière d’égalité salariale. Il y est ainsi
rappelé l’obligation de publication de
scores en matière d’égalité au moyen
d’un index assis sur quatre ou cinq indi-

cateurs d’inégalité instauré par la loi
Avenir professionnel du 5 septembre
2018 (v. le dossier pratique -Égalité-
n° 02/2019 du 4 mars 2019).
L’accord invite par ailleurs les entre-
prises à sensibiliser leurs chargés de res-
sources humaines (HR) à porter une
attention particulière dans le cadre des
révisions salariales, aux éventuelles situa-

tions d’écarts salariaux entre les femmes
et les hommes. ■

Accords des 2 avril et 11 juillet 2019 relatifs à l’égalité
professionnelle dans la branche Crédit mutuel 
et au Crédit mutuel Loire-Atlantique et Centre-Ouest
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●> Conventions
et accords

Choix de l’Opco des services de santé
au travail. L’Opco Santé a été agréé,
le 31 mars 2019, pour huit conventions
collectives nationales, dont celle des
services de santé au travail interentre-
prises. L’accord du 19 décembre 2018,
par lequel les partenaires sociaux
des services de santé choisissent cet
Opco, sera publié au Bulletin officiel des
conventions collectives (BO-CC) n° 2019-
29, tandis que l’accord interbranches
du 26 février 2019, le créant, est paru
au BO-CC n° 2019-27.

Prévention de la pénibilité chez les
distributeurs-conseils. Pour intégrer
l’évolution de la législation et le «C2P»
dans leur prévention de la pénibilité,
la fédération patronale, la CFDT et la
CFE-CGC ont conclu un nouvel accord
le 14 décembre 2018, applicable après
son extension. Rappelons que la
branche avait obtenu dès juin 2016 l’ex-
tension d’un accord du 2 février 2016
(v. l’actualité n° 17100 du 13 juin 2016)
relatif au C3P, en particulier pour les
salariés de la filière logistique, qui repré-
sentent 50% des effectifs de la branche.
Les signataires veulent maintenir une
«dynamique». Ils proposent un «mode
d’emploi », annexé à l’accord, tout en
se disant conscients que les salariés de
la filière logistique sont exposés aux
risques liés au port de charges et aux
vibrations mécaniques qui n’entrent
pas en compte dans le C2P. L’accord,
dont la procédure d’extension a été lan-
cée le 20 juillet, est publié au BO-CC
n° 2019-27.

●> Législation et réglementation
Réforme de la justice: l’ordonnance tirant les conséquences de la substitution
du tribunal judiciaire au TGI et au TI est publiée. L’ordonnance prévue par
l’article 107 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ainsi que deux décrets opérant
la substitution du tribunal judiciaire au tribunal de grande instance et au tribunal
d’instance sont parus au Journal officiel du 19 septembre (v. le dossier juridique -Actu.
soc.- n° 17849 du 4 juillet 2019). L’un de ces décrets (n° 2019-966) corrige certaines
erreurs matérielles dans le tableau fixant le siège et le ressort des prud’hommes
annexé au décret du 30 août dernier (v. l’actualité n° 17888 du 3 septembre 2019).
S’agissant plus spécifiquement de l’ordonnance, son objet n’est «pas de procéder
par elle-même à une réforme de l’organisation judiciaire, mais bien de tirer les
conséquences de ladite réforme opérée par la loi partout où le législateur n’a pu
lui-même y procéder», peut-on lire dans le rapport au président de la République.
Autrement dit, plusieurs dispositions de type «balai» visent à harmoniser les textes
en substituant le terme «tribunal judiciaire» à ceux de «tribunal de grande instance»
et « tribunal d’instance» dans les différents codes et lois. Les deux décrets ainsi
que l’ordonnance entreront en vigueur au 1er janvier 2020. Et, en application de
l’article 107 de la loi du 23 mars 2019, un projet de loi de ratification de l’ordonnance
devrait être déposé devant le Parlement avant le 19 janvier 2020 (Ord. n° 2019-964
du 18 septembre 2019, JO 19 septembre ; D. n° 2019-965 et n° 2019-966 du 18 septembre
2019, JO 19 septembre).

Certifications professionnelles : 11 commissions professionnelles consul-
tatives sont instituées. Les commissions professionnelles consultatives (CPC)
sont chargées d’émettre un avis sur chaque projet de création, de révision ou de
suppression de diplôme et titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l’État.
Depuis le 1er septembre 2019, les commissions professionnelles consultatives doivent
comprendre, en application d’un décret du 24 décembre 2018, cinq représentants
des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau national et inter-
professionnel, cinq représentants des employeurs (dont trois issus des organisations
représentatives au niveau national et interprofessionnel), six représentants des
ministères (dont trois des ministères en charge de la formation professionnelle,
l’éducation nationale et l’enseignement supérieur) et cinq membres associés sans
voix délibérative (v. l’actualité n° 17722 du 28 décembre 2018). Cette liste comportant
des inconnues, elle est complétée par un décret du 13 septembre, qui institue au
total 11 CPC. Pour chacune des commissions le texte désigne : deux organisations
patronales représentatives au niveau national et multiprofessionnel ; trois ministères ;
et cinq organisations destinées à siéger sans voix délibérative. Ces organisations et
ministères présenteront des représentants qui seront nommés pour cinq ans au
sein des CPC. Le texte précise que les membres des CPC exercent leur fonction à
titre gracieux et organisent leur défraiement (D. n° 2019-958 du 13 septembre 2019,
JO 15 septembre).

// à retenir aussi
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Égalité et diversité
■> Baromètre des discriminations
syndicales : pour la CFDT, « il faut
agir de toute urgence»…
« En partenariat avec l’Organisation
internationale du travail (OIT), le Défen-
seur des droits a présenté [le 19 septem-
bre] les résultats du 12e baromètre des
discriminations dans l’emploi, ciblé cette
année sur la thématique de la discrimi-
nation syndicale» (v. ci-avant), rappelle
la CFDT le 19 septembre dans un com-
muniqué. «La discrimination syndicale
n’est pas préjudiciable qu’aux syndiqués
qui en sont victimes, mais elle pénalise
tous les salariés et donc toute l’entre-
prise», affirme le syndicat. «En effet dans
ce contexte, comment avoir un dialogue
social de qualité? Comment ces repré-
sentants du personnel discriminés pour-
raient-ils jouer sereinement leur rôle
pour les travailleurs ?» Et si « la CFDT
accompagne ses militants victimes de dis-
crimination syndicale, et met à leur dis-
position de nombreux outils», «au vu
de l’ampleur des atteintes signalées», le
syndicat «demande que toutes les parties
prenantes (organisations syndicales,
organisations patronales, État) se réu-
nissent pour que cette situation cesse».
■>  … la CGT se félicite
de la reconnaissance de « la réalité
des discriminations syndicales»
«La réalité des discriminations syndicales
en France enfin reconnue!», se réjouit
la CGT, dans un communiqué du 19 sep-
tembre. Estimant que ses «observations»
sont «officiellement confirmées», le syn-
dicat affirme que «ces chiffres prouvent
que les discriminations syndicales, en
France, ne sont pas des situations isolées,
qu’elles résultent d’une négation de la
légitimité du fait et de l’engagement syn-
dical par une partie du patronat qui met
en place des stratégies antisyndicales afin
de dissuader les salariés de se syndiquer
et de s’organiser collectivement». Ainsi,
pour la CGT, ces conclusions «doivent
être prises en compte dans le cadre du
phénomène global des répressions syn-
dicales […]: le durcissement de la poli-
tique de maintien de l’ordre dans les
manifestations, l’utilisation d’armes
(LBD), la remise en cause des moyens
des syndicats dans les entreprises et les
branches professionnelles, la remise en
cause des bourses du travail dans certains
territoires». Elle explique par ailleurs
avoir «construit un outil permettant de
démontrer de manière indiscutable les
discriminations syndicales, un outil
reconnu plusieurs fois par les tribunaux
et qui vient, lui aussi, d’être consacré par

le baromètre, cité comme référence dans
ses conclusions». Enfin, elle «attend du
gouvernement et des pouvoirs publics
qu’ils démontrent leurs intentions réelles
au regard des conclusions de ce rapport».
Une «question de démocratie sociale».

Budget et fiscalité
■> La présentation du projet de budget
2020 repoussée au 27 septembre
L’Élysée a annoncé le 19 septembre que
la présentation du projet de loi de
finances (PLF) pour 2020, initialement
prévue le 25 septembre, était repoussée
au 27. La raison en est le déplacement
à l’Assemblée générale de l’ONU à New
York du président Emmanuel Macron,
qui ne sera de retour en France que le 25
au matin. Source AFP

Sécurité sociale
■> PLFSS pour 2020: la Mutualité
pointe «une contrainte très rude»
La hausse prévue des dépenses d’assu-
rance maladie de 2,3% en 2020 «nous
paraît être une contrainte très rude»,
a déclaré le président de la Mutualité fran-
çaise, Thierry Beaudet, le 19 septembre,
lors d’une rencontre organisée par l’As-
sociation des journalistes de l’information
sociale (Ajis). Après les hôpitaux publics,
qui ont réclamé le 18 septembre des
garanties sur la hausse de leur budget, la
Mutualité française s’inquiète à son tour
des arbitrages du projet de loi de finan-
cement de la sécurité sociale, qui seront
dévoilés le 30 septembre. L’objet de toutes
les attentions: l’objectif de dépenses assi-
gné à l’Assurance maladie, qu’Emmanuel
Macron s’est engagé à augmenter
de 2,3% par an jusqu’en 2022, avec un
coup de pouce exceptionnel à 2,5% en
2019. Thierry Beaudet, aimerait un peu
desserrer cette contrainte « entre 2,3
et 2,5%», appelant le gouvernement à
«se poser la question du bon niveau» car
«il y a besoin d’investir dans le système
de santé». Pour preuve, la Mutualité met
en évidence dans une étude publiée le
même jour la persistance de restes à
charge élevés pour les ménages, notam-
ment à l’hôpital. Source AFP

Retraite
■> L’Unirs appelle à rejoindre
la mobilisation du 24 septembre
contre la réforme des retraites
Dans un communiqué diffusé le 18 sep-
tembre, «l’Unirs [Union nationale inter-
professionnelle des retraité-e-s solidaires]
appelle les retraité-e-s à rejoindre les
mobilisations du 24 septembre 2019»
sur la réforme des retraites (v. l’actualité

n° 17860 du 19 juillet 2019). «Pour aug-
menter les cotisations sociales […]
l’Unirs demande l’établissement de coti-
sations sur tous les revenus distribués
par les entreprises, salaires entiers,
primes, intéressement, participation et
dividendes ! […] Cela en ferait des coti-
sations supplémentaires pour équilibrer
le budget, à raison de 28,12% de cotisa-
tion, équivalentes à celles sur les salaires,
envisagées dans la réforme Delevoye».
En appelant à la mobilisation, l’Unirs
souhaite «obtenir pour toutes et tous» :
« l’amélioration du système de retraites
actuel, pour la garantie d’une retraite
décente avec un niveau de remplace-
ment du revenu antérieur à 75%, et une
retraite minimum au Smic», « la retraite
possible à 60 ans avec 37,5 annuités de
cotisation et la prise en compte des péni-
bilités de certains métiers» et donc enfin
«une réforme du financement du sys-
tème des retraites par une plus juste
répartition des richesses produites dans
l’entreprise entre la rémunération du
capital par les dividendes […] et la rému-
nération du travail (par les salaires et les
cotisations sociales)».

Patronat
■> Les entreprises doivent jouer
un rôle plus fort pour réparer
l’ascenseur social, selon le Medef
Les entreprises doivent jouer un rôle plus
important pour débloquer l’ascenseur
social dans une France marquée par une
très forte inégalité des chances, selon un
rapport publié par le Medef le 19 sep-
tembre. Ce dernier fait le constat d’«iné-
galités monétaires plus faibles que chez
nos voisins», d’une «redistribution mas-
sive des revenus» par la fiscalité et les
aides sociales, mais d’un « record en
termes de déterminisme social», alors
qu’il faut en moyenne six générations
pour passer du bas au milieu de l’échelle
sociale. Marie-Claire Capobianco, co -
présidente de la Commission économie,
compétitivité et finance du Medef, a sou-
ligné, lors d’une présentation du rapport,
que « l’entreprise est une partie essen-
tielle de la solution». Par ailleurs, selon
le document du Medef, «le déterminisme
social, c’est trop de rentes de situation,
pas assez de prise de risque». L’organi-
sation propose notamment de «s’inspirer
des pays nordiques où les conditions sont
assurées pour favoriser les prises d’initia-
tive des individus tout au long de la vie».
Tout en estimant que «l’État ne peut plus
être seul responsable du bien commun»,
le Medef se tourne tout de même vers les
pouvoirs publics en demandant à ce que

// acteurs, débats, événements
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les entreprises soient « reconnues et
accompagnées dans leur mission de
moteur principal de l’ascenseur social».
En outre, il travaille aujourd’hui à l’éla-
boration d’un «baromètre statistique sur
la mobilité sociale dans les entreprises»
mesurant l’évolution de carrière en leur
sein des différentes catégories de salariés,
a détaillé Jacques Creyssel, l’autre co -
président de la commission.

Syndicats
■> CFE-CGC : François Hommeril,
seul candidat à sa succession
comme président
François Hommeril, 58 ans, est le seul
candidat à sa succession à la présidence
de la CFE-CGC pour un nouveau man-
dat de trois ans, a-t-il déclaré le 19 sep-
tembre à l’issue du conseil juridictionnel
du syndicat des cadres. Il sera officielle-
ment réélu le 9 octobre lors du congrès
de la confédération à Deauville (Calva-
dos), aux côtés des nouveaux secrétaire
général et trésorier. Gérard Mardiné,
secrétaire national en charge de l’éco-
nomie et ingénieur aéronautique chez
Safran, 60 ans, est également le seul can-
didat pour occuper le poste de secrétaire
général de la CFE-CGC, en remplace-
ment d’Alain Giffard, à ce poste depuis
2016. Le poste de trésorier, détenu par
Franck Zid depuis 2013, doit passer aux
mains de Jean-Philippe Tanghe, 56 ans,
issu de la fédération banque, lui aussi
seul candidat. Source AFP
■> Pascal Pavageau, l’ex-numéro
un de FO, publie le 25 septembre
un livre sur les raisons de son départ
Pascal Pavageau, l’ex-secrétaire général
de Force ouvrière, publie le 25 septem-
bre un livre où il va revenir, entre autres,
sur les raisons de son départ forcé il y a
un an (v. l’actualité n° 17675 du 18 octobre
2018), indique la maison d’édition, Kero
(Calmann Lévy), sur son site internet.
«Allô Jupiter, ici la terre» est un entre-
tien avec le journaliste de BFMTV/RMC
Laurent Neumann sur 306 pages.
«Après un an de silence, il revient pour
la première fois sur les raisons de son
départ et dévoile les dessous d’un uni-
vers syndical sans foi ni loi», est-il indi-
qué dans le résumé du livre, sur le site
de Kero. «Dans une série d’entretiens
– directs et souvent musclés – avec le
journaliste Laurent Neumann, Pascal
Pavageau déconstruit méthodiquement
la vision du président de la République
qui conduit, selon lui, à une société du
tout-concurrence et du chacun pour
soi», poursuit Kero. Source AFP

Formation
■> Le Cnam développe des formations
dans les villes moyennes
Selon un article paru dans le Figaro Éco-
nomiedu 13 septembre, le Conservatoire

national des arts et métiers (Cnam) lan-
çait ce jour-là à Chaumont (Haute-
Marne) son programme «Au cœur des
territoires», qui vise à «proposer une
offre de formation adaptée à chaque bas-
sin d’emploi ». « Ce projet, sur lequel
planche l’établissement public depuis
2016, est en lien avec le dispositif “Action
cœur de ville” du ministère de la Cohé-
sion des territoires», explique l’article,
et «prévoit le déploiement sur trois ans
d’une centaine de nouveaux lieux d’accès
à la formation dans des villes moyennes».
86 collectivités labellisées «Action cœur
de ville» seraient aujourd’hui candidates.
Le quotidien annonce enfin que «la liste
de la première vague d’ouvertures d’une
cinquantaine de centres sera dévoilée
le 26 septembre».

Santé au travail
■> 71% des salariés «contents
d’aller travailler le matin»… mais
54% disent se sentir épuisés
Malakoff Médéric Humanis a présenté
le 17 septembre, l’édition 2019 de son
Baromètre santé et qualité de vie au tra-
vail, réalisé auprès des salariés du secteur
privé. Parmi ses enseignements : 73% se
déclarent satisfaits de leur qualité de vie
au travail, 77% y trouvent du sens, 56%
(+ 3 points par rapport à 2018) estiment
que leur entreprise s’occupe de leur
bien-être, et 81% qu’il y a bonne entente
au sein de leur univers professionnel.
Cependant, 46 % (50 % des cadres et
52% des managers) estiment que leur
rythme de travail s’est accéléré au cours
des 12 derniers mois et 53% d’entre eux
(+ 4 points par rapport à 2018) ont vécu
au moins un changement organisation-
nel. S’ils sont 50% à se réjouir de béné-
ficier d’un accompagnement dans ce
cas, ils sont aussi 46% à estimer que ces
changements « reviennent trop sou-
vent». Par ailleurs, 54% des répondants
ont le sentiment d’être épuisés par leur
travail, du fait de l’augmentation de l’exé-
cution de gestes répétitifs (38 %,
+ 6 points par rapport à 2018), de
longues stations debout ou dans une pos-
ture pénible (32%, + 3 points par rap-
port à 2018), du port de charges lourdes
(19%, + 4 points par rapport à 2018).
Plus encore, 70% déclarent que leur tra-
vail est nerveusement fatigant – un chif-
fre relativement stable depuis 2010. Les
causes : devoir se concentrer pendant de
longues périodes (78 %) ou travailler
très vite ou très intensément (70 %).
En outre, 36% jugent qu’ils ont des dif-
ficultés à concilier leur travail avec leurs
autres engagements (contre 27 %
en 2010). Enfin, 53% disent manquer
de sommeil. Malgré tout, 71 % sont
«contents de venir travailler le matin»
(+ 3 points par rapport à 2018). Source
Fil AFP-Liaisons sociales

Emploi et chômage
■> L’emploi est en stagnation dans
les associations et fondations
sanitaires et sociales
«Le Centre de ressources DLA (Dispo-
sitif local d’accompagnement) social,
médico-social et santé – porté par
l’Uniopss – et l’association Recherches
& Solidarités publient depuis dix ans le
bilan de l’emploi privé non lucratif sani-
taire et social », rappelle un communi-
qué des deux organismes diffusé
le 17 septembre. «Pour la première fois
depuis leur publication commune, l’em-
ploi ne progresse pas dans le secteur,
après une augmentation de 7 %
entre 2009 et 2017. Il s’établit ainsi à
1,125 million de salariés en 2018, soit
58 % de l’ensemble de l’emploi privé
non lucratif en France». Selon le com-
muniqué, « cette stagnation témoigne
d’une situation dégradée dans la quasi-
totalité du secteur». «En effet, dans le
classement par l’Insee du secteur sani-
taire et social privé non lucratif en
17 catégories, l’emploi est en baisse pour
sept d’entre elles entre 2017 et 2018».

Entreprises
■> Aigle Azur : quatre candidats sur
les rangs, Air France et Dubreuil
jettent l’éponge
Air France et le groupe Dubreuil, qui
envisageaient de déposer une offre
conjointe pour Aigle Azur (v. l’actualité
n° 17899 du 18 septembre 2019), ont fina-
lement jeté l’éponge, laissant quatre can-
didats sur les rangs pour reprendre la
compagnie aérienne en liquidation judi-
ciaire. Les quatre offres consistent en
celle de deux anciens dirigeants d’Air
France, Lionel Guérin et Philippe
Micouleau, celle de Gérard Houa,
actionnaire à hauteur de 19% d’Aigle
Azur via la société Lu Azur, celle de Vue-
ling, la compagnie low-cost du groupe
IAG, et une offre en nom propre, a-t-on
appris le 19 septembre de source proche
du dossier. La compagnie Air France,
qui figurait parmi les sept repreneurs
potentiels qui s’étaient manifestés
auprès du Tribunal de commerce d’Évry,
«n’a pas déposé de nouvelle offre […],
considérant que les conditions n’étaient
pas réunies pour le faire», a-t-elle indi-
qué dans un communiqué. Le syndicat
Alter (deuxième syndicat chez les pilotes
d’Air France, minoritaire) s’élève contre
une raison invoquée par Air France,
selon laquelle «cette reprise risquait de
porter atteinte au climat social plus
apaisé». En clair, il fallait reprendre les
pilotes d’Air Azur avec leur ancienneté,
ce qui porterait atteinte à la carrière des
pilotes d’Air France. «Or, nous n’avons
même pas été sollicités. Les pilotes ne
veulent pas servir d’alibi au retrait d’Air
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France», a indiqué Alexandre Rio, pré-
sident d’Alter. Air France avait envisagé
de faire une offre combinée avec le
groupe Dubreuil, maison mère des com-
pagnies Air Caraïbes et French Bee, qui
a confirmé son retrait, précisant que
« les montants en jeu et les risques
sociaux associés à la reprise des salariés
ne nous permettent plus d’envisager un
plan de reprise raisonnable et économi-
quement viable». Source AFP
■> Grève et manifestation contre
le projet «Hercule» de scission d’EDF
Un salarié sur deux d’EDF, selon les syn-
dicats, quatre sur dix selon la direction,
ont participé le 19 septembre à la grève
à l’appel de tous les syndicats contre le
projet «Hercule» de scission du groupe
dont une partie serait cotée en bourse
(v. l’actualité n° 17896 du 13 septembre
2019). Selon les syndicats, 1500 salariés
ont manifesté en début d’après midi à
Paris derrière une vaste banderole uni-
taire «Non au démantèlement d’EDF,
Non au projet Hercule». En province,
des rassemblements ont eu lieu devant
les préfectures à Lyon, Rennes, Bor-
deaux, Nantes notamment, selon
la CGT. La direction décompte
23700 grévistes, soit 39,2% de l’effectif
total d’EDF SA, quand les syndicats cal-
culent sur la base des présents qu’un
agent sur deux était en grève. Avec un
tel niveau de grévistes, « on peut dire
maintenant qu’Hercule a son talon
d’Achille », a ironisé Vincent Rodet
(CFDT). La direction d’Enedis a fait
part en début de soirée de 44,56% de
grévistes en son sein, soit environ 16000
personnes. Source AFP
■> Total : la production de La Mède
pourrait être exportée en Allemagne
La suppression à la mi-décembre de
l’avantage fiscal dont pouvaient bénéfi-
cier les biocarburants à base d’huile de
palme plombe la rentabilité de la bio-
raffinerie de La Mède, dont la produc-
tion pourrait devoir prendre le chemin
de l’Allemagne, a déclaré le PDG de
Total, Patrick Pouyanné, devant la Com-
mission des affaires économiques de
l’Assemblée nationale le 17 septembre
(v. l’actualité n° 17735 du 17 janvier 2019).
Source AFP
■> Un «Envoyé spécial» pointe
du doigt les conditions de travail
dans le groupe La Poste
Le tableau que dresse de La Poste un
documentaire du magazine « Envoyé
spécial» diffusé le 12 septembre à 21h
est très noir, au point que le groupe a
refusé de participer à l’enquête. « J’ai
contacté La Poste plus de deux mois
avant la diffusion et j’ai reçu une réponse
négative », a expliqué le journaliste
Pedro Brito Da Fonseca, auteur de ce
sujet intitulé «La Poste sous tension».
Les premières images montrent un

groupe de postiers des Hauts-de-Seine,
alors en grève depuis 15 mois, pénétrant
en force de nuit en juin dernier dans le
siège du groupe. Une « action délic-
tuelle» qui motive la réaction du groupe
de ne pas participer à un reportage
adoptant «un angle exclusivement polé-
mique et partial qui ne laisse aucune
perspective d’un traitement objectif et
équilibré», a indiqué La Poste. Le docu-
mentaire de 37 minutes met par ailleurs
en avant des témoignages de postiers en
souffrance et de proches de ceux qui se
sont suicidés. Des salariés, postiers ou
cadres, témoignent aussi du « travail
minuté» par des algorithmes opaques,
des « réorganisations tous les 18 ou
24 mois », des prises d’anxiolytiques
pour « tenir». Source AFP
■> Alsace : les saumons Delpierre
vont fermer leur usine
de 150 personnes début 2020
Le transformateur de saumons Delpierre
va fermer son usine qui emploie 150 sala-
riés à Wisches (Bas-Rhin), a-t-on appris
le 18 septembre auprès de sa direction.
La fermeture a fait l’objet d’une
«annonce officielle» au personnel début
septembre et interviendra d’ici à la fin
du premier trimestre 2020, a indiqué
Axel Parkhouse, porte-parole de Del-
pierre. Elle est la conséquence d’un
«transfert total» de la transformation de
saumons vers deux autres sites proches
de la mer, Fécamp (Seine-Maritime) et
Saint-Geours-de-Maremne (Landes),
a expliqué le représentant de Delpierre,
qui fait partie du groupe Labeyrie Fine
Foods. L’usine de Wisches emploie
150 salariés permanents. Ces postes
seront tous supprimés localement. Le site
emploie aussi une centaine de saisonniers
en période haute. La réorganisation se
traduit par un «transfert d’emplois» avec
proposition de reclassement dans les
autres sites, grâce à un accord avec les
syndicats «proche de la finalisation»,
mais la plus grande partie des salariés
alsaciens n’y donnera pas suite, a reconnu
le porte-parole. Source AFP
■> Canada : 1200 salariés de General
Motors en chômage technique pour
cause de grève aux États-Unis
Quelque 1 200 salariés de General
Motors ont été mis en chômage tech-
nique au Canada en raison de la grève
qui paralyse plusieurs sites du construc-
teur américain aux États-Unis, a indiqué
une porte-parole de la filiale GM
Canada, Jennifer Wright, le 19 septem-
bre (v. l’actualité n° 17900 du 19 septembre
2019). Source AFP

International
■> La Californie ratifie la loi faisant
des chauffeurs Uber et Lyft des salariés
La Californie a ratifié le 18 septembre
une loi qui doit contraindre les géants

de la réservation de voitures à requalifier
les chauffeurs de VTC en salariés (v. l’ac-
tualité n° 17898 du 17 septembre 2019).
« Cette loi va aider à résoudre le pro-
blème de statut des travailleurs considé-
rés comme des sous-traitants et non
comme des salariés, ce qui les empêche
de bénéficier des protections sociales
de base, comme le salaire minimum ou
l’assurance maladie», a déclaré Gavin
Newsom, gouverneur démocrate, lors
de la signature de la loi. «L’étape sui-
vante c’est de faciliter la formation de
syndicats qui pourront négocier ensem-
ble de meilleures conditions de travail
[…] tout en préservant la flexibilité et
l’innovation», a-t-il ajouté. «Nous pen-
sons que la Californie passe à côté d’une
réelle opportunité de montrer la voie
au reste du pays », a réagi un porte-
parole d’Uber. L’entreprise défend
depuis des mois «un nouveau cadre de
travail progressiste, qui aurait, pour la
première fois, accordé aux travailleurs
indépendants des garanties de salaire
minimum, l’accès aux protections
sociales et le droit de s’organiser entre
eux». Lyft juge également que la reclas-
sification des chauffeurs serait néfaste
aussi bien pour eux que pour les clients
du service. «Les utilisateurs pourraient
devoir payer plus et attendre plus long-
temps, et certaines zones pourraient ne
plus être desservies du tout». Les deux
entreprises affirment avoir mis de côté
30 millions de dollars chacune pour
organiser un vote populaire, comme
l’autorise la loi californienne, afin de
remplacer cette loi par les compromis
de droits sociaux qu’ils ont présentés au
gouverneur. Source AFP

Droit du travail
■> FO invite la France à s’inspirer
de la Californie en accordant aux
chauffeurs VTC le statut d’employés
En Californie, les travailleurs des plate-
formes telles que Uber ou Lyft seront
requalifiés comme employés au 1er janvier
2020. Pour FO, cela «démontre que le
progrès social est compatible avec le pro-
grès technologique». Dans un commu-
niqué diffusé le 19 septembre, le syndicat
appelle le législateur français à prendre
exemple sur l’assemblée californienne.
«Droit du travail et protection sociale
sont des impératifs pour l’amélioration
des conditions matérielles et morales des
travailleurs : la France serait bien avisée
de s’inspirer de cette conquête», assène-
t-il. Rappelant son opposition à l’article 20
du projet de loi d’orientation des mobi-
lités prévoyant des chartes sociales volon-
taires (v. l’actualité n° 17900 du septem-
bre 2019), il revendique également
«l’ouverture d’une négociation nationale
pour établir de véritables droits sociaux
et syndicaux».
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